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Le 3 juin 2019 

 

 

Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Réunion publique sur le PADD 
 

Dans le cadre de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme, une 
réunion publique sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) se tiendra le jeudi 27 juin à 18h30 en salle du Conseil à la Mairie de 

Maîche. 

La révision du Plan Local d’Urbanisme est engagée depuis la délibération n°2016.109 
du 12 décembre 2016. Depuis cette date, le groupe de travail, constitué d’élus mais 

aussi de Personnes Publiques Associées, se réunit avec les représentants du Bureau 
Natura pour travailler à cette révision et notamment élaborer le PADD. 
 

Lors de la séance du Conseil Municipal du 27 mai 2019, le 
PADD a fait l’objet d’une présentation et d’un débat qui 

n’a pas appelé d’observation particulière. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) est une des pièces constitutives du Plan Local 

d’Urbanisme. C’est un élément central qui guide les choix 
pour la conception de la partie réglementaire avant arrêt 
du projet. 

Le PADD se décline suivant les 4 enjeux et les orientations 

suivants : 
 

 Pérenniser les dynamiques de développement et 
conforter les atouts de la commune tout en protégeant 
et valorisant l’identité et le cadre de vie de Maîche sur 

le long terme. 
o Porter un projet qui préserve et renforce les atouts de la commune, et réponde 

aux besoins nouveaux (équipements et services, habitat, mobilité, tourisme, 
économie, contexte inter et supra-communal…). 

o S’appuyer sur les éléments caractéristiques du territoire : paysage, histoire et 

architecture, espaces naturels et agricoles comme éléments structurants et 
complémentaires du projet de développement communal. 
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 Permettre un renouveau géographique et satisfaire les besoins en logements de 
façon maîtrisée, dans une logique d’économie d’espace et de développement 
durable. 

 
 Répondre aux besoins en équipements publics, énergie, communications 

numériques, tourisme, mobilité et infrastructures et positionner Maîche comme pôle 
structurant de la Communauté de Communes en matière d’emplois, d’activités et de 

services. 

 

 Protéger les biens et les personnes des risques et des nuisances. 
 

La réunion publique sera l’occasion de présenter les grandes caractéristiques 
et les enjeux de la Commune dans le cadre du PADD. Elle se déroulera en 
présence notamment de : Monsieur Régis Ligier, Maire de Maîche, Monsieur 

Jean-Michel Feuvrier, Adjoint délégué à l’Urbanisme et Monsieur Bonnamour 
du Cabinet Natura. 
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